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AVERTISSEMENT

Le traité De Sodomia est extrait du grand ouvrage du père Sinistrari, De delictis et vœnis, publié à Rome en 1754. Il appartient au genre dit mœchialogique ou pornothéologique, dans lequel se sont illustrés, parmi les apôtres de l'Église saint Paul, saint Chrysostome, saint Augustin, et tant d'autres, jusqu'au jésuite Sanchez, dont le Tractatus de Matrimonio fait autorité auprès des confesseurs pour solutionner les si délicates et si complexes questions des rapports sexuels dans le mariage.

Notre traité s'occupe de matières plus spéciales, mais en si piquante connaissance de cause qu'il nous a paru valoir une réimpression, même après celle du savant Isidore Lisieux (Paris, 1879-1883).


DE LA SODOMIE


APRÈS la Mollesse, sous le genre du
 vice contre nature
, vient, majeure en gravité,
 la Sodomie
. Ce délit est appelé par Gregorio Lopez péché muet, parce qu'il choque les oreilles honnêtes, au point qu'il est détestable d'en parler, d'où sa qualification vulgaire de vice abominable et vice innommable ; et aussi parce que Sodome (d'où vient le mot Sodomie) signifie muette, comme l'écrit Nicolas Gorranus. Aussi l'Empereur, dans la loi qui condamne ce crime, emploie-t-il des termes fort élégants sans doute, mais si obscurs qu'il s'en faut de peu que le sens de la loi ne puisse être saisi. Il a sans doute mieux aimé que la loi ne fût pas comprise des ignorants, que de parler clairement du plus immonde des forfaits. Et encore que dans la signification que j'ai indiquée, ce crime soit muet, cependant est doué d'une voix si puissante qu'elle monte jusqu'au ciel et qu'elle provoque au châtiment les oreilles de la Divine Justice.
 La clameur de Sodome et de Gomorrhe est venue jusqu'à moi
, a déclaré Dieu dans la Genèse ; je descendrai et je verrai si les choses dont le cri est monté jusqu'à moi ont été mises à effet.


2. Or, parlant régulièrement, ce crime est le coït dans le vase postérieur. J'ai dit régulièrement, parce que la Sodomie est commise même entre femmes, lorsque ces femmes se mêlent dans le vase antérieur, comme je le dirai plus loin. Mais cette sorte de Sodomie doit nécessairement être plus rare que la Sodomie qui est commise par les hommes celle-ci est plus fréquente ; c'est pourquoi j'ai dit régulièrement. D'ailleurs, il n'y a pas à distinguer si le coït se fait avec une femme ou avec un homme ; car avec, la femme il y a véritable Sodomie, ainsi que le disent les Docteurs. D'où Clarus, d'après Gomez, rapporte qu'un homme fut brûlé avec sa femme qu'il avait connue sodomiquement.
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3. La perfection de ce crime est constituée par la sémination dans le vase postérieur : car l'introduction du membre dans l'anus ne suffit pas, s'il n'y a sémination, comme l'écrivent les Docteurs, au sujet de certain capitule. Ce que je dis toutefois est relatif seulement à l'essence du délit ; quant à la question de savoir si la seule immiscions du membre, sans sémination, suffit pour encourir la peine ordinaire, nous l'examinerons plus bas.


4. Ce crime est des plus atroces et, de l'avis de certains, c'est une espèce d'homicide, comme d'après Marcel Ficin l'écrit Bonacossa. Non pas, certes, que le sperme répandu ait une âme, ainsi que par erreur l'a avancé Jean Marcus, cité par Caramuele, dont l'opinion, au rapport de Reynaldus, a été condamnée par la Congrégation du Saint-Office, mais parce que la procréation de l'homme est impossible, lorsque la semence est projetée en un lieu stérile où elle ne peut pas du tout naître, comme l'a élégamment écrit Platon dans son livre des Lois, où il dit :  « 
J'ordonne qu'on s'abstiendra des mâles car ceux qui en usent détruisent de gaîté de cœur la race humaine, en semant sur une pierre où ce qui est semé ne pourra jamais pousser de racines. »
 Ce passage prouve sans réplique que Platon n'avait pas ce vice infâme qui déshonore si honteusement les autres philosophes, ainsi que l'a écrit Emmanuel de Valle, rapporté par Barbosa, et qu'il n'était pas sali de cette poix qui a souillé tous les Césars, dont Suétone a écrit les vices, et généralement tous les Romains. Ceux-ci poussèrent si loin la folie de cette ignoble passion qu'ils célébraient des noces de mâles, comme on le voit dans Juvénal, ou Gracchus est violemment attaqué pour s’être marié à un flûtiste, et dans Martial, au livre XII des Épigrammes (de Callistrato et Aphro sponsis).



5. Il est douteux si ce crime, commis entre consanguins ou entre parents par alliance aux degrés défendus pour le mariage, acquiert une malice qui doive nécessairement être dévoilée en confession. Azorius et Grafflus, dans Diana, sont pour l'affirmative ; Cajetan et Sylvius paraissent avoir été du même avis. Floronus, Tinellus et Diana sont pour la négative. J'adhère à la dernière opinion et j'y suis induit par cette raison très puissante : le vice d'inceste a été introduit dans le droit par la loi positive divine, entre l'homme et sa belle-fille, entre l'homme et les filles de sa belle-fille, entre l'homme et ses sœurs, entre l'homme et ses nièces nées de son fils, ou de son frère ou de sa sœur, entre l'homme et ses tantes du côté de son père ou de sa mère, entre l'homme et ses brus, et entre les sœurs de sa femme, selon qu'il résulte du Lévitique. Toutefois, du droit naturel, ces degrés ne sont pas tellement défendus qu'il n'y ait lieu à dispense accordée pour motif légitime par le Souverain Pontife, ainsi qu'il a été décidé
 de fide
 par le Concile de Trente. Quant à la prohibition des autres degrés, elle a été introduite par la seule autorité de l'Église sans la loi ecclésiastique, l'inceste n'existerait pas. En conséquence, comme on ne trouve nulle part une loi canonique décidant que la copule sodomitique soit incestueuse entre parents, il n'y a pas matière à créer un nouveau péché d'espèce différente et qui doive absolument être avoué en confession.



6. Le crime Sodomitique a été apporté au monde par les femmes, à ce que certains auteurs ont pensé, probablement à cause d'un texte de saint Paul
 ad Romanos
. Parlant des punitions infligées par Dieu aux philosophes, il dit :
 Parce que après avoir connu Dieu, ils ne l'ont pas glorifié comme Dieu, leurs femmes ont changé l'usage naturel en un autre qui est contre nature.
 Au dire de Cornelius, ce genre de débauche fut imaginé par une certaine Philœnis, et fit le déshonneur de la poétesse Sapho, celle qui inventa le vers Saphique. Mais je ne pense pas que cela soit exact ; car, avant l'époque où l'on fait vivre Philœnis, nous savons par l'Écriture qu'eut lieu la destruction de la Pentapole, souillée de ce vice, comme il appert de la Genèse, chapitre 19. Il est cependant vrai que dans ce passage il n'est fait allusion qu'au péché abominable commis par les mâles. Il serait donc possible que la Sodomie des femmes n'ait commencé que longtemps après, avec la Grecque Philœnis.



7. Tous les Moralistes traitent de ce vice ignoble entre femmes, et ils enseignent qu'une véritable Sodomie se commet entre femmes. De quelle façon? Aucun, à ma connaissance, ne l'explique. Et il ne faut pas croire que ce soit indifférent de le connaître ou de l'ignorer, ou qu'il n'y ait là qu'un sujet de curiosité blâmable. En effet, dans la pratique,
 il est nécessaire pour les Confesseurs
 de pouvoir discerner le cas où les femmes, par des attouchements, se provoquent seulement entre elles à la Mollesse volontaires et celui où elles tombent dans le crime Sodomitique : afin :


-d'une part, de pouvoir porter le jugement requis sur la gravité du péché,

-d'autre part, de savoir s'ils peuvent ou non les absoudre, dans les pays où la Sodomie est réservée.

J'ai consulté, et non pas une fois, les hommes les plus doctes et les plus consommés dans l'administration du Sacrement de la Pénitence tous m'ont répondu sincèrement qu'ils tiennent, avec le commun des Moralistes, que la Sodomie se commet entre femmes ; mais en quoi cette Sodomie peut-elle différer de la pollution produite par mutuel frottement des parties honteuses, c'est ce qu'ils disent complètement ignorer.


8. Vincent Filliucius, avec saint Thomas et Cajetan, dit que, pour établir la différence de la Sodomie d'avec la Mollesse, il faut qu'il y ait coït dans le vase non naturel. Voici ses paroles :
 Tertion, j'ai dit coït, afin de distinguer de la Mollesse obtenue mutuellement entre mâle et mâle, ou entre femme et femme. Car si le désir de la jouissance vénérienne faisait seul rechercher le commerce charnel, sans qu'il y eût coït, ce serait là simple Mollesse et non pas Sodomie, comme dit Catejan, article II, au deuxième doute. Or le coït est la copule charnelle consommée, naturellement si c'est dans le vase exigé ; innaturellement si c'est dans le vase défendu.



Et peu après il gourmande Angelus et Graffius, d'après lesquels
 la Sodomie est la turpitude faite sur un mâle
. Aussi bien cette définition n'est plus complète, car la Sodomie peut se présenter entre femmes, ainsi qu'il est prouvé d'après saint Thomas, généralement cité à l'endroit indiqué.


9. Nous savons donc à présent qu'une véritable Sodomie se commet entre femmes et qu'elle ne peut se produire que par le coït. Or, comment une femme peut-elle s'accoupler avec une femme, en sorte que se frottant ainsi l'une contre l'autre on puisse dire qu'elles exercent la Sodomi ? Et comment, d'autre part, en se frottant l'une contre l'autre, seront-elles réputées n'être coupables que de mollesse ? L'explication de ce doute est le nœud de la difficulté. Suivant quelques auteurs, si la femme incube s'étend sur la succube et que, dans leurs trémoussements réciproques, il arrive que la semence de l'incube soit projetée dans le vase naturel de la succube, alors y a Sodomie ; autrement, si la semence n'est pas reçue dans ledit vase, il y a seulement Mollesse.

10. Mais cette opinion n'a aucune probabilité. Tous ceux qui ont lu, même superficiellement, des livres d'Anatomie savent qu'il est impossible que la semence de l'incube puisse être éjaculée dans le vase de la succube. Car le sperme de la femme, tombé des testicules, est éjaculé par les esprits séminaux dans l'utérus, comme en un lieu que la nature lui a fixé pour y séjourner, et pour que, mêlé au sperme de l'homme, il engendre le fœtus. Si la femme est en-ceinte et si l'utérus où elle porte est obstrué de toutes parts, la semence, au moyen des canaux qui existent dans la tête de l'utérus, est conduite jusqu'au col et rejetée en même temps que l'urine. D'où il s'ensuit que la force de projection des esprits séminaux cesse aussitôt que la semence tombée des testicules est amenée dans l'utérus ou jusqu'au vagin, et que si elle devait couler hors du col de l'utérus et du pli de pudeur, ce ne pourrait être que par le propre poids du sperme, et la femme étant debout. Les esprits séminaux, en effet, ont cessé, comme nous l'avons dit, de mouvoir le sperme. Si donc deux femmes sont couchées, l'une incube et l'autre succube, il est impossible que la semence de l'incube puisse être injectée, ni pénétrer dans le vase de la succube. Et si l'on examine bien l'intermédiaire que l'Auteur de la nature a modelé pour permettre aux mâles de porter la semence dans l'endroit requis pour la génération, intermédiaire dont les femmes sont privées, on conclura que c'est une rêverie que cette hypothèse de la transfusion du sperme féminin.

11. Selon d'autres auteurs assez nombreux, et même d'après la généralité, ce coït se fait au moyen d'un instrument de verre, de bois, de cuir ou de toute autre matière, fabriqué sur le modèle du membre viril ; après se l'être attaché entre les cuisses, la femme incube pénètre la succube. C'était l'opinion d'Antonio Gomez, cité par Clarus, qui n'y contredit pas. Il déclare que la peine de mort méritée de droit commun par ces femmes fricatrices, lesquelles, d'après un ancien mot grec, étaient appelées Tribades, comme l'écrivent Lubin et Cornélius, est, selon la loi fœdissimam, c. de adulter, applicable quand le commerce charnel que ces femmes ont ensemble ne consiste pas à se frotter simplement, mais à se servir de quelque instrument matériel, par exemple, en bois ou en verre ; il rapporte à ce sujet un grand nombre de cas et affirme particulièrement qu'il a entendu dire que deux nonnes coupables de ce crime ont été brûlées.
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12. Reynaldus est aussi du même avis. Il cite quantité d'auteurs qui soutiennent également cette opinion, et Lubin, dans son Commentaire de la Satire VI de Juvénal, où sont flétries les très impudiques cérémonies de la Bonne Déesse, parmi lesquelles était la turpitude sodomitique des femmes, dit
 Ces Tribades, ou Fricatrices, c'est-à-dire d'une mentule de cuir qui leur servait à se pénétrer réciproquement comme les hommes pénètrent les femmes.


13. Cette opinion est tout aussi fausse et indigne d'être soutenue par des hommes sensés. En admettant même qu'à l'instigation de la malice humaine et d'une obscène dépravation, suggérée par le Démon, de pareils instruments aient été inventés et employés pour aider à la salicité effrénée de certaines femmes, il ne s'ensuit pas que les femmes qui se travaillent de cette façon puissent être taxées de commettre la Sodomie. La raison, et vraiment elle est irréfutable, c'est que, comme nous l'avons enseigné d'après saint Thomas, Cajetan et Filliuccius cité plus haut (n° 8) la Sodomie se distingue essentiellement de la Mollesse, en ce que dans cette dernière n'intervient pas le coït qui intervient dans l'autre. Ce coït est soit la conjonction d'un homme avec un homme ou avec une femme dans le vase, postérieur, soit la conjonction d'une femme avec une femme dans le vase naturel ou non naturel, laquelle conjonction est possible, et de fait a lieu entre femmes, et même avec un homme succube, comme je le démontrerai plus loin. Or une pareille conjonction se produit par ces membres du corps au moyen desquels le mâle et la femelle sont deux en une même chair car, tel ou tel aura beau introduire son doigt dans le vase antérieur ou dans le vase postérieur d'une femme ou d'un homme, les deux acteurs ne pourront en aucune autre façon être dits conjoints, au point qu'il y ait entre eux copule ou coït charnel, encore bien que le doigt soit partie du membre d'un corps vivant, et vivant lui-même, et encore bien que l'introduction du doigt soit suivie d'une effusion de semence, soit chez l'un des acteurs seulement, soit chez tous les deux. Comment donc pourra-t-on dire qu'il y ait coït ou copule entre des femmes lorsqu'elles se servent ainsi d'un instrument inanimé qui n'est pas une partie d'elles-mêmes et qui ne tient à elles d'aucune manière ? Que si, dans ce cas, il n'y a coït ni copule, en aucune façon il n'y aura Sodomie, puisque la Sodomie exige nécessairement le coït. Il n'y aura plus là que simple mollesse, à laquelle s'adjoint toutefois une qualité aggravante, mais qui ne change pas du tout l'espèce du délit, tel qu'il résulterait de l'introduction du doigt. Dira-t-on qu'un homme s'accouple avec une femme s'il fourre dans le vase de la femme sa mentule protégée par un boyau de porc (j'ai appris en confession sacramentelle ce procédé, employé par un homme qui couchait sou-vent avec sa maîtresse et qui, pour ne pas l'engrosser, usait de cette invention), lorsque la semence est reçue dans la baudruche qui en arrête la projection dans l'utérus ? Certainement non, car ce boyau sépare les corps ; il est médian entre eux et par cela même ils ne peuvent être réputés avoir eu copule ensemble. Donc, par analogie, à aucune condition il ne sera possible de dire qu'une femme est accouplée à une femme, encore que l'incube enfonce une mentule de cuir, soit dans le vase naturel, soit dans le vase postérieur de la succube. En outre, si l'on trouve des femmes qui pénètrent des garçons, comme l'écrivent quantité de Docteurs cités, par Farinaccius et comme nous le rapporterons plus loin, d'après Sénèque, se servent-elles pour un pareil crime d'une mentule de verre ou de cuir ? Cela posé, pourrait-on dire qu'elles exercent la Sodomie lorsqu'elles fourrent un pareil instrument dans le vase du mâle ? Quelle volupté peuvent-elles y goûter qui vaille qu'elles se précipitent dans un si énorme crime ? Il s'ensuit donc que la Sodomie des femmes se commet d'une façon différente de celles que nous venons d'exposer.


14. Or, je dis qu'une vraie et parfaite Sodomie a lieu entre, femmes, mais cependant qu'elle ne peut être activement possible chez toutes, mais seulement chez quelques-unes. Les Romaines, écrit Sénèque, par l'effet de l'oisiveté et de la richesse, eurent tant de rage pour cette dépravation qu'elles s'en prenaient non seulement aux femmes, mais encore aux hommes. Il dit, en effet
 Les femmes, après avoir égalé la licence des hommes, ont égalé aussi les vices des corps virils. Elles ne veillent pas moins, elle ne boivent pas moins : à l'aide de l'huile et du vin, elles provoquent les hommes et ne cèdent pas en luxure aux mâles, elles nées passives. Soient-elles châtiées des dieux et des déesses ! C'est à ce point, raffinement inouï d'impudicité, qu'elles pénètrent les hommes !
 Comment cela est-il et peut-il être, je vais le dire.
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15. Dans le corps féminin se trouve une partie que les Anatomistes appellent clitoris. Cette partie est composée des mêmes éléments que la verge de l'homme, c'est-à-dire de racines, d'artères, de chair, etc. Elle a aussi la forme de la verge quand elle est gonflée ; le clitoris, en effet, s'enfle par le mouvement des esprits séminaux. Il est pourvu, comme la verge, d'un gland ; au bout du gland, il y a un trou qui, toutefois, n'est percé que jusqu'à la moitié du corps du clitoris et par lequel on ne voit rien sortir, ni urine, ni sperme, ni humeur quelconque. Le clitoris est placé dans le pudendum de la femme, au-dessus du méat urinaire ; il est couvert par les nymphes, soit deux corpuscules qui avoisinent ledit méat et rétrécissent le passage de l'urine, pour que par ce rétrécissement l'urine soit projetée plus loin. Or, chez les femmes, le clitoris est l'organe de la délectation vénérienne ; c'est pourquoi certains l'appellent Douceur d'Amour et Taon de Vénus, comme l'a écrit Thomas Bartholinus dans ses très exactes fables Anatomiques, où nous avons puisé ces détails et les suivants.

16. Chez toutes les femmes se trouve le clitoris, mais toutes ne l'ont pas découvert ou faisant saillie hors du vase de pudeur on remarque seulement une sorte de petite éminence en cet endroit du corps de la femme où se cache le clitoris ; et cette éminence fait surtout saillie au-dessus des parties voisines lorsque, par l'effet du chatouillement vénérien, le membre en question est intérieurement gonflé. En Éthiopie et en Égypte, écrit Bartholinus, toutes les femmes ont le clitoris dehors, il pend comme une verge, et les accoucheurs ont coutume, quand il naît des petites filles, de leur brûler le clitoris avec un fer rouge pour arrèter son accroissement exagéré et pour qu'il n'empèche pas l'approche de l'homme ; la circoncision des femmes opérée sur ce membre est pour les Abyssiniens une cérémonie religieuse, au dire du même auteur. En Europe, au contraire, le clitoris n'est développé que chez quelques femmes ; chez celles qui, par abondance de chaleur et de semence, possèdent des esprits séminaux vigoureux qui enflent le clitoris et lui font faire saille en dehors des nymphes ; et encore chez celles qui, dans leur enfance, se touchent les parties génitales, sous l'aiguillon de précoces et prurigineux désirs. Or, chez quelques femmes, le clitoris est grand comme le doigt médian de la main ; chez d'autres il est plus gros, à ce point que d'après Bartholinus (dans sa seconde édition, passage cité), il y eut à Venise une courtisane dont le clitoris avait la grandeur du cou d'une oie.

17. Le clitoris peut apparaître à une autre époque que l'enfance, par exemple dans la jeunesse, et cela par l'afflux des esprits séminaux qui emplissent avec tant de violence les nerfs du clitoris que, crevant la très mince membrane dont il est recouvert, il fait saillie au dehors. C'est là, je crois, ce qui est arrivé à ces femmes qui, selon quelques écrivains, ont été changées en hommes. Telle cette femme de Spolète dont parle Tite-Live ; telle cette vierge, encore sous puissance de parents, qui, à Monte-Casino, fut changée en garçon, selon Pline ; telles ces deux filles de Ludovico Guarna de Salefne, qui furent transformées en hommes, au rapport de Fulgose ; telle enfin cette Maria Pacheba, à qui la mentule poussa au temps où les femmes ont leurs mois, selon ce qu'a écrit Amato le Portugais. Et, en effet, un changement de sexe ne peut en aucune façon se produire ; les organes de la génération sont, chez les hommes trop différents en forme, figure, substance et position, des organes correspondants de la femme, comme le sait même celui qui n'a qu'une connaissance très superficielle des observations anatomiques. Donc, les filles qui ont passé pour changées en mâles sont celles chez qui le clitoris s'est développé comme nous l'avons dit et que les personnes étrangères à l'anatomie ont cru être devenues des hommes, par un changement de sexe. Ce que je dis est évident, car chez les sujets en question on n'a vu paraître ni le scrotum avec ses testicules, ni la barbe avec la voix d'homme, pas plus qu'on n'a vu disparaître la fente du sexe féminin. Cette fente a constamment persisté, le clitoris seul s'est développé, et, à cause de sa ressemblance avec la mentule, on a cru qu'il était une mentule virile née de la métamorphose du sexe.

18. Que, si, parmi ces femmes que l'on raconte avoir été changées en homme, il en est qu'on prétend avoir pris femme, avoir procréé des enfants, avoir acquis la barbe, la voix, le corps de l'homme, ainsi qu'Hippocrate le rapporte de Phœtusa, femme de Pithœus, et ; comme selon Mucianus, Pline l'affirme d'Arescusa, changée en Arecons, cela vint de ce que ces femmes-là étaient Androgynes. Dans leur enfance, le sexe féminin a paru prédominer chez elles ; puis, la chaleur étant devenue plus forte et s'étant accrue pendant l'adolescence, le sexe viril, à son tour, a prédominé, et alors la mentule, cachée dans le corps avec le scrotum et les testicules, a fait son apparition, sans toutefois que la fente mulièbre ait disparu. Chez les Androgynes ou Hermaphrodites, les deux sexes existent, comme je l'ai vu sur un enfant d'un an à Pavie, en 1669 ; sa mère m'a raconté pissait à la fois comme homme et comme femme. Et qu'il y ait eu de ces Androgynes changées en mâles, ainsi que nous l'avons dit, Laurent Beyerlinck, l'atteste, d'après Phlégon Trallian, affranchi de l'empereur Adrien (lib. de Mirabilibus). Mais chez les femmes dont le clitoris seul fait éruption, la voix ne change pas ; il ne pousse pas de barbe et le scrotum ne se montre pas. Le clitoris seul pend au milieu de la fente féminine en la façon d'une petite verge, comme il est arrivé à cette nonne, professe depuis sa quatorzième année au couvent de la Passion de la ville de San-Feliz de los Galegos, diocèse de Ciudad. Barbosa eut à juger le cas, mais j'estime qu'il ne connaissait pas cette théorie du clitoris ; car s'il avait parcouru ce que les auteurs modernes en ont écrit, il eût intrépidement affirmé que cette nonne n'avait pas changé de sexe et que, par conséquent, elle devait rester au cloître et continuer ses vœux ; mesures prises, toutefois, pour qu'elle ne pût faire des obscénités avec les autres nonnes.

19. Donc certaines femmes en possession d'un clitoris de cette espèce poursuivent les autres femmes et surtout les jeunes filles, et il n'en manque pas pour s'attaquer aux hommes, témoin Sénèque dans le passage cité plus haut (n° 14). Je tiens d'un confesseur très digne de foi qu'il vit se présenter à lui en confession le cas suivant : Une dame noble faisait ses délices d'un adolescent qu'elle gardait chez elle en qualité de mignon elle le connaissait par derrière et se mourait d'amour pour lui. Cette femme, qui avait donné trois enfants à son mari, refusait de se laisser approcher de lui et assouvissait sa passion avec cet enfant d'environ douze ans. Le confesseur croyait, selon ce qu'il m'a dit, que cette femme était Androgyne il ne connaissait pas la doctrine que nous venons d'exposer sur le clitoris.


20. A ce qui précède se rattache étroitement le témoignage de Tibérius Décianus, dont nous rapportons les paroles in extenso « Une femme », dit-il, « ne peut être ni déflorée ni corrompue par une autre femme, à moins que la séductrice ne possède, comme il arrive souvent, dans la vulve un grand nymphium : c'est-à-dire une caroncule légèrement proéminente, qui peut se raidir à la façon d'une verge et par laquelle les femmes sont excitées au coït comme les mâles, ainsi que l'affirme Paul Eginète. » Galien raconte que les Égyptiens coupent cette excroissance charnue à toutes les vierges, pour arrêter son accroissement et pour les empêcher d'avoir commerce charnel avec les autres femmes (Cœlius, Lection. Antiq., liv. 18, chap. 8, vers la fin). Sapho, femme libidineuse, qui inventa plusieurs façons de faire l'amour, employait, pour satisfaire sa luxure, ses servantes Arnithena, Thelesippa, Megara, Atthis et Cydno c'est de là qu'Ovide lui fait dire dans son
 Épitre à Phaon
 :


Plus ne m'est rien Arnithoné, plus ne m'est rien

(la blanche Cydno),

Atthys, à mes yeux, n'a plus l'agrément d'autrefois.

Telle est l'assertion de Décianus, répétee par Menochius et Sanchez, dans Farinaccius. Ce dernier, après avoir, dans la question du crime de Rapt, adhéré à la doctrine exposée, tombe dans l'erreur commune en croyant que la Sodomie des femmes se commet au moyen d'un instrument matériel. « Cette augmentation de peine », dit-il, en parlant de celle de la Sodomie, c'est-à-dire la mort, applicable à une femme ou un homme qui fait l'office d'agent sur une autre femme réduite au rôle de patiente, « cette augmentation de peine n'a pas lieu quand la femme jouit avec une autre femme, par la seule frication il en est différemment si elle agit avec un instrument matériel, de bois ou de verre. »

2I. Dans le passage cité comme dans le texte de Décianus, la partie du corps féminin que nous appelons clitoris avec les anatomistes est appelée nymphium. Et que les femmes s'en servent pour assouvir leur infâme dépravation, comme nous l'avons dit, outre son expérience, l'auteur lui-même l'atteste d'après les médecins dont il invoque le témoignage ; il n'y a donc pas à douter plus longtemps de l'existence de ce crime infâme et innommable, commis par les femmes avec l'un ou l'autre sexe. Il est, à la vérité, plus rare que la Sodomie des mâles ; soit parce qu'en Europe l'éruption du clitoris n'est pas si fréquente, soit parce que toutes les femmes dont le clitoris se développe ne sont pas soumises à cette infâme passion et qu'elles résistent à la titillation sensuelle, par une vertu de continence que renforce la grâce de Dieu. 'Voici à ce sujet un cas qui s'est présenté à Pavie, l'an 1671 Dans un célèbre couvent de cette ville advint que chez une très honnête religieuse le clitoris fit tout â coup éruption. Ennuyée de cet accident fort désagréable, car il lui causait de graves tentations charnelles, cette femme fit venir un chirurgien, excellent praticien, mais peu versé dans l'anatomie. L'homme de l'art, après avoir essayé, mais sans résultat, les émollients pour réduire la roideur du clitoris, et le voyant sans cesse en érection, le coupa, au grand danger de la nonne, qui faillit mourir de cette mutilation et ne revint à la santé qu'après nombre de mois. C'est le chirurgien lui-même qui me fit cette confidence, et il m'avoua ingénument qu'il s'était décidé â cette opération parce qu'alors il ne connaissait pas la théorie du clitoris. Il ne l'apprit que plus tard, dans les Tables anatomiques de Bartolinus.
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22. Ces prémisses posées, un peu longuement peut-être, mais c'était nécessaire, on saura désormais de façon certaine, lorsque deux lemmes se trémoussent ensemble, si elles sont coupables de simple Mollesse ou si elles commettent une véritable Sodomie. Si, en effet, elles se servent du clitoris, comme il est dit, dans l'un ou l'autre vase féminin, elles commettent une Sodomie parfaite. En effet, bien que la semence de l'incube ne pénètre aucunement dans la succube, cependant le crime est parfait en son genre car il y a coït entre ces femmes, et de telle espèce qu'il n'en peut suivre génération deux conditions constitutives de la vraie Sodomie, comme nous l'avons enseigné plus haut (n° 8).

23. Donc, grâce à cette doctrine, les confesseurs pourront connaitre l'espèce du crime commis par les femmes, que la honte empêche de s'expliquer clairement, mais qui s'accusent en disant seulement qu'elles ont grimpé d'autres femmes avec délectation, ou qu'elles ont été grimpées pareillement par d'autres femmes. Un confesseur pudique et prudent n'ose pas en demander davantage ni s'enquérir des circonstances d'un fait si honteux, surtout si les pénitentes sont vierges ou non mariées. De là, pour les confesseurs, trouble de conscience et anxiété sur la distinction qu'il faut faire dans ce crime, savoir s'il n'y a que Mollesse, cas de sa compétence, ou Sodomie, dont l'absolution est réservée. Si donc la femme dit que dans cette œuvre elle a été incube, le confesseur pourra lui demander si quelque partie de son corps est entrée dans le vase de la succube (j'appelle le clitoris partie du corps et non pas membre, parce qu'il est en effet une partie du membre féminin destiné à la génération, de même que le doigt n'est pas un membre, mais une partie de membre). Dit-elle oui ? il est évident qu'elle a commis une Sodomie. Sinon, ce n'est que Mollesse. Pareillement à la succube, il pourra demander si dans son vase est entré quelque chose de l'incube, et comment. D'après la réponse, il réglera son jugement.

24. De mème, si des femmes ont été accusées d'un crime de cette espèce, le juge est tenu de faire visiter leur corps par des accoucheuses. Car si on leur trouve un clitoris, s'il est prouvé que les femmes ont couché ensemble, s'il existe des circonstances qui fassent croire au crime, la présomption milite contre ces femmes, qu'elles ont usé du clitoris pour accomplir leur ignoble délit, comme du fait qu'un homme qui a couché avec une femme se présume de droit la fornication. Il en faut donc venir à la torture, pour que le juge sache si le délit innommable a été commis. Ce cas peut se rencontrer facilement dans les couvents de femmes, bien qu'il soit constant que même parmi les femmes Laïques et séculières il s'est présenté plus d'une fois.


PREUVE

LA SODOMIE est un crime de droit mixte, suivant la commune sentence des Docteurs. De là, le lieu de jugement est matière à discussion entre les Juges laïques et les Juges ecclésiastiques. Au contraire, dans les royaumes d'Aragon et de Valence, par députation spéciale, les Inquisiteurs de la Foi en connaissent, et il serait très juste que partout les Inquisiteurs de la perversité hérétique procédassent pour la punition de cet infâme délit, tant parce que la Sodomie a une certaine connexité avec l'hérésie ; tant parce que, grâce à leur exacte vigilance, les pédicons et les pédérastes souillés de cette infamie seraient plus fréquemment châtiés, et qu'un vice si énorme serait radicalement extirpé de la République Chrétienne.

26. Dans la Sodomie, à cause de son atrocité, les Juges, même laïques, peuvent procéder par inquisition. Cette faculté est spéciale à ce crime. Et, en effet, dans la fornification, dans l'adultère, et dans les autres délits de la chair naturels, on ne procède de droit civil qu'à la requête des parties. Il en est autrement de droit canonique, comme il a été dit ailleurs. L'espace de temps passé depuis que le crime a été commis n'empêche pas que les coupables ne puissent être accusés. Ce crime n'est jamais prescrit, selon l'avis des Docteurs, et c'est ce qu'il faut noter soigneusement.

27. Mais ce délit étant, comme les autres délits charnels, difficile à démontrer, comme on l'a dit plus d'une fois, il se prouve par des présomptions et des conjectures, pour parler comme les Docteurs. De là se déduisent plusieurs conclusions importantes dans l'espèce. Les voici.

Le crime est prouvé

1° par les témoins qui auront entendu les trimballements, les craquements, les-secousses du lit où a couché l'homme avec un mâle d'âge suspect, etc. ;

2° par le cri, s'il a été perçu, ou par les hurlements du garçon, causés par la douleur ou par la violence qu'il subit ;

3° quand un homme de mauvais renom sur ce chapitre a couché avec un garçon, sans aucun juste motif de ce faire ;

4° quand la chemise de l'enfant a été trouvée tachée ;

5° lorsque l'enfant de plus de dix ans a été vu embrassé et baisé par un homme de mauvais renom, surtout si cet homme lui a tâté les fesses, même par-dessus les chausses.

28. Mais on remarquera que par les indices et présomptions susdites, le crime n'est prouvé qu'autant qu'il le faut pour motiver la torture, ou au plus une peine extraordinaire, applicable au gré du Juge et selon la valeur des indices. Car, pour infliger la peine ordinaire, il faut une preuve pleine et concluante, à moins, par hasard, que les lois n'autorisent en certain cas, sur des indices indubitables, l'application de la peine ordinaire. Toutefois, il y a là une difficulté très ardue, vu la grande controverse des Docteurs sur la question de savoir quels indices sont ou peuvent être dits indubitables.

29. Que si le procès a lieu par suite d'une plainte, et qu'il soit déclaré que l'enfant a été violé avec fracture de l'anus, avant tout l'enfant doit être visité par les chirurgiens et par les médecins, et le corps du délit prouvé par leur déposition assermentée : telle est la décision des Docteurs. Mais s'il ne s'agit pas de fracture de l'anus, les indices et les présomptions suffisent, comme nous l'avons dit. De même, s'il est question de la Sodomie des femmes, le corps de la femme accusée doit être visité par des accoucheuses ou des matrones dignes de foi : à cette fin de voir si la femme possède un clitoris, sans lequel la Sodomie ne peut en aucune façon se produire entre femmes, comme nous l'avons démontré.

30. Mais comme indice, de quelle valeur est la déposition du Sodomité ? Les Docteurs, là-dessus, ne sont point d'accord. Les uns veulent que sa déposition ne constitue aucun indice, pas même pour la torture simple. Ils sont d'avis, par conséquent, qu'il ne faut pas ajouter foi au dire du mineur, attestant qu'on a essayé sur lui le crime détestable ou qu'il a souffert violence. On ne croit pas non plus, d'après eux, la femme qui prétend que son mari a voulu la connaître par derrière, ou qu'il l'a réellement connue de cette façon. Encore moins devra-t-on croire la courtisane déposant qu'elle a été violée de la façon innommable. Ces décisions sont fondées sur ce que, d'après les règles de l'un et de l'autre droit, il ne faut point s'en fier à un seul témoin ni surtout au complice du crime, à un infâme par conséquent.

31. D'autres soutiennent que la déposition du Sodomité suffit pour la torture. Cette opinion s'appuie sur ce que, pour les délits de la chair les plus atroces, on admet des témoins même inhabiles, surtout pour les délits de preuve difficile, tels que ceux commis de nuit, ou dans une maison, ou pour le crime de stupre.

32. Entre ces avis extrêmes est un avis moyen qui concilie les opinions. Étant donné qu'à l'appui de l'accusation viennent d'autres indices et d'autres faits, la déposition du Sodomité suffit pour la torture. C'est la procédure de la seconde opinion. Mais si les autres indices viennent à manquer, la déposition du Sodomité ne peut aucunement suffire. C'est la procédure de la première opinion. Telle est la conclusion dont il ne faut pas s'écarter dans la pratique et qui est adoptée par la plupart des Docteurs classiques.

33. Pareillement les Docteurs disputent si l'allégation du violé peut être admise par la torture. Et, en effet, comme par sa complicité dans le crime il est devenu infâme, il ne doit pas être admis à témoigné sans la torture, afin que celle-ci fasse disparaître la tâche d'infamie. Or, ils distinguent entre le pubère et l'impubère, entre celui qui a subi la violence et le complice volontaire. L'impubère, qui a été pris de force, ne doit pas être torturé, parce que, à raison de son âge, il n'encourt pas l'infamie. Le pubère et le majeur, même celui qui a subi la violence, doivent assurément être torturés, selon ce que pensent beaucoup d'auteurs, car ce n'est pas à cause de la violence subie qu'ils seraient censés être devenus habiles à témoigner. Quant aux complices volontaires, cela ne fait aucun doute, ils doivent être torturés.


34. Cependant, sauf le respect dû ces auteurs, je ne vois pas comment celui qui a supporté le stupre par violence peut encourir l'infamie. C'est contre la disposition évidente du texte (1. I. § Removet, ff. de Postulan) qui dit :
 A celui dont le corps a subi les approches réservées aux femmes, la loi refuse le droit d'ester en jugement. Si toutefois quelqu'un a été violé et forcé par des brigands ou par des ennemis, il ne doit pas être noté d'infamie
. En outre, la loi
 Fœdissiman C. Ad. leg. jul. de Adulter
, porte :
 La femme comprimée par force garde son honneur intact
, c'est-à-dire n'encourt aucune infamie. Il faut donc dire absolument que l'homme violé par force, majeur ou impubère, doit être admis à témoigner sans la torture. Toutefois il faut remarquer que selon les Docteurs, la violence dans la Sodomie n'est pas présumée avoir été subie. Donc c'est à celui qui a été forcé que la preuve incombe : à moins que ne s'adjoignent des circonstances de lieu, de temps et de personnes, pour faire ajouter fois à celui qui témoigne de cette façon. Autrement n'importe qui, même après avoir consenti au crime, pourrait prétendre avoir été violé et forcé.



35. La déposition des témoins dans le jugement de ce crime peut être reçue sans la citation de la partie. Cela est particulier à ce délit, car les témoins entendus sans que la partie ait été citée ne prouvent rien, régulièrement parlant. C'est encore un caractère spécial à cette manière que les inculpés de ce crime ne jouissent d'aucun privilège personnel quant à la torture, comme le disent quelques auteurs. Ainsi que je le dirai plus bas en parlant des peines des Sodomites, la raison c'est qu'ils sont infâmes et que, par conséquent, ils perdent les privilèges de noblesse. C'est pourquoi, en Espagne, d'après la disposition d'une loi particulière, les nobles et les plébéiens sont soumis indifféremment à la question : il n'est tenu aucun compte de l'illustration du sang. Dans ce pays, en effet, la Sodomie est jugée comme
 crime de lèse-Majesté
, selon le plus grand nombre des Docteurs Espagnols. Mais, pour ce crime, on conserve aux témoins les autres privilèges qui leur évitent d'être tortures, tels que l’âge, le manque de force, les infirmités, etc. ; disparaissent seulement les privilèges qui se perdent par infamie.



PEINES


Contre les Sodomites, l'Empereur a voulu élever des lois et armer le droit, pour que les infâmes qui sont ou seront coupables d'un crime si énorme soient soumis au glaive vengeur et à des peines particulières. Mais avant la loi impériale existait la loi divine qui disait :
 Si quelqu'un a dormi avec un mâle et s'est accouplé avec lui comme avec une femme, tous deux ont commis un acte abominable qu'ils meurent de mort et que leur sang soit sur eux !
 Vinrent ensuite les lois impériales. Elles ont ordonné le dernier supplice contre ceux qui sont coupables de cette turpitude. Mais bien que, dans la loi qui vient d'être citée, la peine du glaive, c'est-à-dire l'obtruncation de la tête, paraisse prescrite, cependant l'usage, auquel s'adjoignirent les dispositions des statuts municipaux, s'est établi de pendre les Sodomites au gibet. C'est pourquoi les docteurs écrivent qu'il faut indistinctement appliquer aux Sodomites le supplice des fourches, sans tenir compte de la noblesse, parce que à cause de l'énormité de ce crime, les coupables perdent leur noblesse et deviennent infâmes comme il a été dit, et parce que, dans les crimes très atroces, la peine ne doit pas être remise, même en considération des mérites du délinquant et des mérites de sa famille envers l'État. Toutefois, c'est l'usage que les nobles aient la tête coupée. Mais, outre la peine des fourches, les Sodomites doivent être brûlés après leur mort, ainsi que le veulent un nombre à peu près infini d'auteurs. Cette peine fut portée par les empereurs Théodose, Valentinien et Aradius, comme il appert (liv. VI, tit. 7, code Théodosien) de ces paroles du rescrit adressé â Orontius, vicaire de la ville :
 Tous ceux qui font un usage ignoble de leur corps masculin et qui l'emploient à la façon des femmes seront condamnés pour avoir souffert un autre sexe, et en présence du peuple expieront leur crime par une flamme vengeresse.
 Cette loi semble ordonner que les Sodomites soient brûlés vifs l'habitude cependant s'est substituée de les étrangler et ensuite de les brûler.


37. Mais il y a controverse entre les Docteurs sur le point suivant la peine ordinaire, dans ce délit, exige-t-elle la perfection de l'acte ? et celui qui a pénétré le vase postérieur, à la vérité, mais qui a répandu le sperme au dehors, doit-il être puni de la peine des Sodomites ? Plusieurs sont d'avis que l'acte doit être consommé et la copule rendue parfaite par l'éjaculation dans le vase, car il est constant et de doctrine commune que, pour motiver la peine 6rilinaire, le délit doit être parfait en son genre.

38. En revanche, le plus grand nombre soutient que, dans ce crime charnel, le plus atroce de tous, la peine ordinaire doit être appliquée dès que le coupable arrive à la presque consommation de l'acte. Par conséquent, l'homme qui a introduit sa verge dans le vase postérieur et qui a éjaculé au dehors, soit avec intention, soit par accident, doit être puni de la peine ordinaire.

39. Dominique Raynald, après avoir combattu ces deux opinions, adopte un avis moyen. Il dit que par la seule pénétration dans le vase sans effusion de semence, bien qu'elle ne constitue pas une Sodomie parfaite, il y a cependant stupre commis sur un garçon, parce que le stupre n'est pas autre chose que la corruption du garçon achevée par la seule pénétration, de même que le viol d'une vierge, n'est, selon les Docteurs cités en ce passage, que la fracture de la cloison virginale, fracture produite par la poussée de l'homme, encore qu'il n'y ait pas éjaculation dans le vase. Il appui cette opinion sur l'autorité d'Anton-Maria Vericelli, dont il donne le texte en entier et démontre que la seule pénétration, sans effusion de semence, est une vraie Sodomie. Il conclut, par conséquent, que l'homme qui a ainsi pénétré un vase postérieur, bien qu'il n'y ait pas du tout éjaculé, doit être puni du dernier supplice, mais non pas brûlé après sa mort.
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40. Mais sans offenser le très savant auteur, la base de son raisonnement n'est rien moins que solide. Et, en effet, le nom de stupre est commun à toute approche charnelle illicite, soit avec la femme, soit avec l'homme. La loi dit indifféremment stupre et adultère, comme on peut le voir dans le texte de Papinien. Mais ce dernier ajoute que, proprement, le stupre est produit sur une vierge ou sur une veuve : c'est ce que les Grecs appellent floram
, à savoir corruption. Or le mot de stupre est étendu même à l'enfant, comme l'a fait Modestinus après la glose de la loi citée plus haut, quand il dit L'adultère se commet avec une femme mariée, le stupre avec une veuve, une vierge ou un garçon. D'où l'on conclut que le stupre n'emporte en soi que la corruption, c'est-à-dire l'usage illicite du corps d'autrui dans l'acte vénérien ; qu'il faut dire adultère lorsqu'il s'agit d'une femme mariée, inceste lorsqu'il s'agit de parents à un degré proche, mais que dans les autres cas, par exemple relativement à une veuve, à une vierge, à un garçon, à une femme, il faut garder le nom de stupre. Donc, dans ce sens, on ne peut le distinguer de la Sodomie, en ce que la Sodomie serait la pénétration dans le vase postérieur, avec éjaculation, et le stupre la pénétration sans éjaculation.

41. Et l'on ne peut assimiler au stupre de l'enfant le stupre de la vierge, lequel atteint sa perfection par la simple fracture de la cloison virginale ; car, en accordant que par accident se produise la rupture du rectum avec relâchement du muscle sphincter, ce dégât n'arrive pas nécessairement dans tout rapprochement innommable, quand le succube est adulte ou que l'incube n'est pas drauque. Pareillement, si le stupre est de même genre lorsqu'il est commis sur une veuve que lorsqu'il est commis sur une vierge, comme le signifie le texte de la loi citée, il est évident que chez la veuve il n'y a aucune cloison à briser. Donc il faut conclure, ou que le stupre avec un mâle est la même chose que la Sodomie, ou que la seule pénétration sans effusion de semence n'est pas un stupre, surtout lorsque l'agent est bien décidé à ne pas éjaculer dans l'anus du patient. Cette conclusion est confirmée par l'autorité de quelques graves auteurs réfutés cependant par Diana ils veulent que le mari, afin de s'exciter, puisse pénétrer le vase postérieur de sa femme, pourvu qu'il n'ait pas l'intention et ne coure pas le risque d'y éjaculer. Cette faculté ne serait pas accordée, si la seule pénétration dans le postérieur constituait, comme le veut Raynald, un stupre, car de cette façon le mari commettrait un stupre.


42. Pour moi, je dis que datas ce conflit d'opinions, la sentence d'Antonio de Souza est la plus équitable. Diana la rapporte in extenso en ces termes «
 Si un homme a fourré son membre dans un anus, encore qu'il ait répandu le sperme au dehors, il est probable qu'il doit être puni de la peine ordinaire des sodomites. Cependant je ne le dis pas pour un seul acte, mais pour une série d'actes de cette espèce, car ce qui manque pour compléter l'acte sodomitique est suppléé par la répétition de l'acte commis en fraude de la loi.
 » Si, en effet, poussé par l'aiguillon de la débauche, un homme pénètre le vase d'un mille avec l'intention de n'y pas éjaculer, et qu'effectivement il n'y éjacule pas, ou si au commencement il a eu l'intention d'y éjaculer, mais que pendant la copule l'énormité de son crime se présente à sa pensée et que, se repentant de son action, il répande son sperme hors du vase ; s'il n'a commis le fait qu'une fois ou deux, il mérite un adoucissement de peine et ne doit être soumis qu'à la procédure extraordinaire, selon la sentence des Docteurs (cités au n° 37).


43. Mais si le coupable a l'habitude de pareilles saletés ; si, en fraude de la loi, il se laisse aller à la pénétration ; si, dans le vase postérieur il se délecte jusqu'à la dernière limite, et si c'est à peine qu'il n'y éjacule pas, celui-là doit être puni comme vrai Sodomite, selon l'avis des autres Docteurs énumérés au n° 38 : avis qui est suivi dans la pratique par les tribunaux ayant charge d'exercer à Milan, à Naples, en Sicile, en Savoie, en Allemagne, etc., selon le compte qu'en fait Raynald. Aussi bien la fraude du coupable ne doit pas lui servir de défense ni atténuer le châtiment qu'il mérite.
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44. Or, dans le premier cas, le coupable doit être torturé, au sujet de l'intention qu'il prétend avoir eue de ne pas éjaculer, soit qu'il l'ait eue au commencement, soit qu'il l'ait eue après s'être repenti de son action et aussi au sujet de l'effusion du sperme non accomplie dans le vase ; car, comme ce sont là les deux qualités intrinsèques, qui ne peuvent être connues que par l'aveu du coupable lui-même, comme le remarquent les Docteurs, il doit en conséquence être torturé pour faire éclater la vérité du fait.

45. Autre controverse entre les Docteurs la susdite peine de la potence et du feu est-elle applicable quand la copule infâme a eu lieu avec une femme ? Il ne manque pas de Docteurs pour refuser la qualification de Sodomie à la copule postérieure consommée avec une femme : ils disent que c'est seulement un acte sodomitique. En conséquence, l'homme qui abuse d'une femme en cette façon innommable ne tombe pas, suivant eux, dans un cas réservé. Ils le nient également de la femme qui subagite une autre femme ou un homme ; ils ne veulent pas, en effet, étendre ce crime aussi loin que l'infâme congrès entre mâles.


46. Mais quoi qu'il en soit de la faute théologique et de la réserve qu'il convient d'en faire dans le for intérieur, il est certain que pour la faute légale et pour son châtiment dans le for extérieur, le délit est réputé absolument le même, d'user de la Vénus postérieure avec une femme ou avec un homme. Tel est l'avis de tous les criminalistes, que suivent dans la pratique tous les Tribunaux, car en pareille matière on a brûlé des femmes aussi bien que des hommes, ainsi que l'attestent Clarus et Cornez. Farinaccius dit flue, pendant son enfance, il vit à Rome, sur la place du Champ de Flore, brûler plusieurs hommes et plusieurs femmes qui avaient péché de la sorte. Et, même, si de cette façon un mari contamine sa propre femme, la faute est réputée plus grave que s'il s'attaquait à une autre femme. C'est la conclusion que les docteurs tirent du texte d'un capitule ; car saint Augustin, au livre
 De Adulterin. conjug.
, dit que ce crime est commis exécrablement avec une courtisane, mais plus exécrablement encore avec une épouse. Enfin, il est plus grave d'avoir des rapports de ce genre avec une femme qu'avec un mâle. La femme, en effet, possède un vase destiné par la nature à la copule. Par conséquent, celui qui, laissant de côté ce vase, s'adresse â l'autre, se montre possédé d'une brutalité plus que sauvage, et son délit est, en conséquence, plus condamnable.


47. De même, si avec une femme ou avec un homme, une femme a de ces rapprochements dont nous avons exposé le mode, elle doit être punie de mort et brûlée, comme Farinaccius l'enseigne après beaucoup d'auteurs. Et encore qu'il n'ait pas manqué d'écrivains pour penser que dans l'acte innommable le patient ne pèche pas aussi gravement que l'agent, et que par suite il ne tombe pas dans un cas réservé, cependant les Docteurs disent communément que, dans le for extérieur, il n'y a pas en ce délit de différence entre l'agent et le patient ; conséquemment, que l'un et l'autre doivent être frappés d'un égal châtiment : car, dans les corrélatifs, ce qui est statué pour l'un est censé statué pour l'autre, même dans les pénalités, lorsque les corrélatifs gardent entre eux leurs rapports comme dans le cas présent. il est vrai que si le patient a moins de dix-huit ans, sa punition doit être plus douce et ne pas aller jusqu'à la mort : par exemple, il sera flagellé dans la prison, il y sera longtemps gardé ou passera quelques instants dans les flammes du bûcher. Le mineur de quatorze ans, s'il n'est pas capable de mauvaise foi, doit être renvoyé impuni. Mais s'il est capable de mauvaise foi, comme sont ceux qui ont atteint dix ans, il doit être frappé de la férule dans le cachot ou même être fustigé dans la cour de la prison.
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48. En outre de la peine du dernier supplice, comme il a été dit plus haut, les Sodomites sont infâmes : par conséquent, ils perdent le privilège de noblesse et ne peuvent plaider pour le public, c'est-à-dire remplir l'office d'avocats selon l'expression juridique. Mais cette infamie n'est pas encourue ipso facto : elle exige une déclaration du juge, ainsi que l'a pensé excellemment Raynald, dont je partage l'avis, contre Farinaccius. En effet, un homme n'est pas décrété d'infamie avant d'avoir été d'abord reconnu coupable or, l'inculpé n'est déclaré coupable que par la sentence du juge. Mais cette infamie est encourue même par l'impubère (si toutefois il a âge de raison), bien qu'un âge moindre, en tant que cause diminuant la culpabilité, fasse diminuer la peine ordinaire. Car, selon ce qu'Albas écrit après Bartole, dans le cas où la peine ipso jure est imposée par le droit, celui qui commet un délit prohibé tombe sous l'application de cette peine, bien que d'un autre côté, à quelque égard, il doive être puni plus doucement, l'infamie étant encourue de plein droit par les Sodomites, les impubères eux-mêmes la subissent ; et cela est à noter particulièrement. Et elle n'est pas seulement encourue par la déclaration du juge, mais encore si le crime est notoire en fait, comme plusieurs Docteurs le disent à propos de l'infamie gagnée de plein droit quand le crime est notoire en fait.

49. Or, ç'a été l'avis de quelques Glossateurs, suivi par certains Docteurs, que les Sodomites perdent le dominitim de leurs biens qui sont adjugés au fisc, et qu'en conséquence ils ne peuvent tester. Mais Raynald, à l'aide de nombreux arguments, réfute cette conclusion, parce qu'un tel avis n'a pour soi ni le droit civil ni le droit canonique, et que la pratique du Sénat de Milan et du Tribunal de la Ville y est contraire.

50. Par contre, les peines édictées plus haut doivent être infligées irrémissiblement, quand bien même la majeure partie du peuple serait coupable de ce délit : c'est ce qui appert du texte d'un capitule. Car bien qu'à cause de la multitude des pécheurs et pour que des scandales n'éclatent pas, les peines doivent être quelquefois relâchées, ce relâchement n'est pas de mise avec les Sodomites. Le peuple tout entier devrait être détruit, si tout entier il était plongé dans ce vice, selon l'exemple de Dieu qui, sous le soufre enflammé, engloutit les Cinq Villes. De là suit que sur ce crime il ne peut y avoir aucune composition, et que le coupable ne saurait, en aucune façon, être gracié.

51. Quant à la doctrine qu'enseigne Farinaccius, d'après certains auteurs cités par lui, â savoir que l'homme tenté de Sodomie peut tuer le tentateur, elle doit être adoptée avec modération par exemple, si le crime ne peut être évité que par la mort de l'agresseur : autrement la défense ne serait pas irréprochable. Cela n'est pas spécial à ce crime, mais de règle dans tous les cas où un homme est engagé à commettre un péché. On doit, en effet, supporter la mort plutôt que de pécher, et garder sa propre vie plutôt que celle d'autrui. Et s'il est nécessaire de pécher ou de mourir, il faut plutôt éviter la mort pour soi que pour les autres : c'est ainsi que légitimement on peut donner la mort à qui vous force au péché.

52. Les susdites peines sont de droit civil. D'autres s'y adjoignent qui sont de droit canonique. Les voici : Premièrement, le Sodomite ne peut être témoin ; c'est le texte formel de deux capitules. Deuxièmement, il est incapable des bénéfices ecclésiastiques, ainsi que les Docteurs le déduisent de la Constitution du Bienheureux Pie V. Troisièmement, il est obligé à la séparation de lit, comme adultère, et cela, qu'il soit agent ou qu'il soit patient, parce que de l'une ou de l'autre manière il viole la foi matrimoniale, par laquelle tout époux est tenu de garder son corps pur de toute espèce de luxure et ne doit en aucune façon le partager avec tel ou tel. Non seulement c'est cas de séparation de corps, mais encore un empêchement prohibitif au mariage, à ce que veulent les Docteurs. Enfin, quatrièmement, pour un tel crime, le Sodomite est excommunié, comme le décide une Décrétale.


53. Ce qui vient d'être dit jusqu'ici s'applique aux laïques. Mais quant aux clercs Sodomites, autres sont les peines portées, soit de droit ancien, soit de droit nouveau. De droit ancien est la Constitution du Concile de Latran : il y est statué que le clerc surpris dans l'incontinence contre nature doit être déposé et jeté dans un monastère pour faire pénitence. De droit nouveau sont deux Constitutions du Bienheureux Pie V. Celle qui a été donnée en 1556, le 4er avril, et qui commence :
 Cum primum
, a été portée en faveur de la divine Majesté, comme il résulte du poème suivant :
 Ayant décidé d'appliquer la pénétration de notre esprit à supprimer ce qui pourrait en quelque façon offenser la divine Majesté, nous avons résolu d'amender tout d'abord et sans retard ce que les plus graves exemples et ce que les divines Écritures déclarent déplaire par-dessus tout à Dieu et provoquer sa colère.
 De ce texte on tire que la Constitution n'est pas pénale, mais favorable. Encore que la loi porte des peines par haine d'un délit, cependant elle est dite favorable si par elle-même elle contient dans ses premières lignes une faveur, comme disent les Docteurs. Or il appert du préambule cité que la cause finale de ladite Constitution est de favoriser la divine Majesté, afin que cette Majesté ne soit pas offensée, surtout par les délits qui lui déplaisent spécialement. Par là même, la Constitution doit être censée favorable ; par conséquent, ses dispositions ne doivent pas être restreintes, au contraire, de l'avis des Docteurs, elles doivent être développées. C'est là une chose à noter.


54. Donc, dans cette Constitution, se lit, contre les Sodomites, au § II Si quelqu’un a commis le crime abominable qui a tait tomber la colère de Dieu sur ses fils de défiance, qu'il soit livré à la Curie séculière pour être puni ; et s'il est clerc, qu'il soit dégradé de tous les ordres et soumis à la même peine.


55. La seconde Constitution a été donnée en 1568, la troisième des Calendes de Septembre ; elle commence par Horrendum Le même très saint Pontife y déclare poursuivre plus complètement et plus vigoureusement ce que jadis, au commencement de son pontificat, il avait décrété dans la Constitution plus haut relatée. II s'exprime ainsi :
 Par l'autorité du présent Canon, tous les curés, quels qu'ils soient, et les autres clercs séculiers et réguliers, quels que soient leur grade et leur dignité, sont privés par nous, s'ils exercent un crime si exécrables de tout privilège clérical, de toute charge, dignité et bénéfice ecclésiastique.


56. Une foule de Docteurs, dont Barbosa a dressé une longue liste, poussés peut-être par le désir de défendre tes privilèges de l'état clérical, ont imaginé tant de subtilités relativement à la seconde Constitution, que l'intention du très saint Pontife a été trompée ; jamais les clercs Sodomites ne sont remis au bras séculier, en sorte que, n'étant pas puni selon la règle de ces canons, le crime gagne du terrain en long et en large.


57. Ils disent donc que la seconde Constitution touche seulement les clercs qui exercent la Sodomie : or
 exercer
 est un mot qui exige la répétition, la fréquence, l'habitude et la presque continuité d'un fait. Tel est l'avis de Barbosa qui invoque, sur la question même que nous discutons, l'autorité de l'Empereur, (Item lex Julia, Instit. De Publ. judic.), dont voici le texte 
: Il en est de même pour la loi Julia sur les Adultères : elle punit du glaive non seulement ceux qui déshonorent les noces d'autrui, mais encore ceux qui osent exercer une abominable dépravation avec les males.
 Dans ce passage, tout le monde prend le mot exercer dans le sens d'usage fréquent et presque d'habitude.


58. Ils disent, en second lieu, que pour encourir les peines de la même Constitution, la copule complète, c'est-à-dire la sémination dans le vase, est requise, en sorte que celui qui exerce cette saleté, en prenant ses précautions, n'encourt pas lesdites peines, pourvu qu'il n'éjacule pas dans le vase postérieur.
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59. ils disent en troisième lieu que ces peines ne sont encourues que par un clerc Sodomite notoire, et qu'elles l'obligent seulement dans le for extérieur, mais non pas dans le for intérieur.

60. Cependant, sauf le respect de tant de Docteurs, les conclusions ci-dessus exposées manquent de solidité, parce qu'elles sont contraires et à la teneur des Constitutions et à l'intention du Bienheureux Pontife. En effet, je pose en prémisses que la première Constitution est favorable, comme nous l'avons remarqué au n° 53, qu'elle doit en conséquence être étendue ; et puisque le Souverain Pontife déclare poursuivre plus complètement et avec plus de vigueur ce qu'il avait décrété dans la première, il s'ensuit que la seconde Constitution aussi est favorable. Donc ses termes doivent être pris dans tous les sens et dans chaque sens où ils peuvent être pris ; et en aucune manière, la seconde Constitution n'a restreint la première.


61. Or il est constant que le mot
 exercer
 reçoit un grand nombre d'interprétations. Quelquefois, en effet, il signifie
 lucrum facere
. Parfois, il signifie
 intendere et instituere
, comme lorsque nous disons
 exercere actionem
. Tantôt il signifie
 petere
, comme dans
 exercere hereditatem
, et tantôt
 punire
 comme dans
 exercere fame
. Parfois il a le sens de
 fabricare
 ou de
 cudere
, comme dans
 exercere monetam adulterinam
 ; enfin, il reçoit un grand nombre d'autres significations, selon la matière à laquelle il s'applique. Mais eu égard, dans ce que nous cherchons, à la valeur d'
exercere
, bien que parfois il emporte l'idée de pluralité relativement à l'acte ou au métier qui est
 exercé
, toutefois, dans une disposition pénale, il suffit d'un seul acte pour en justifier l'emploi : aussi
 exercere crimen, committere
 ou
 patrare crimen
 sont la même chose. C'est là ce qui appert évidemment de ce passage de la loi suivante On considère proprement comme voleurs de bestiaux ceux qui dérobent des bêtes aux pâturages et aux troupeaux. Ce sont de véritables pillards, qui exercent comme un métier l'enlèvement des bestiaux. Cependant l'acte unique de détourner un cheval ou un bœuf constitue le crime, comme le porte textuellement une autre loi du même Digeste.



62. Pareillement, dans une Décrétale, il est dit deux fois et en propres termes : Que celui qui exerce le vice de fausseté soit puni. C'est l'expression employée. Cependant pour encourir les peines portées dans la Décrétale, la fréquence des actes n'est pas nécessaire ; il suffit d'exercer ou, si l’on veut, de commettre l'acte une seule fois. Tel est l'avis des docteurs, et la pratique le confirme. De même, dans deux lois du Code on trouve que ceux qui
 falsam monetam exercent
, seront punis, selon ce qui est statué dans ledit Code. Or il est notoire que la peine portée est encourue par la fabrication d'une seule fausse pièce de monnaie. La même conclusion se tire du
 § Institutionum de Publicis judiciis
, où il est dit que ceux qui, exercent leur abominable passion avec des mâles tombent sous le coup de la loi Julia de adulteriis. Toutefois, devant les tribunaux laïques, pour que le Sodomite soit puni des fourches et du feu, il n'est pas nécessaire qu'il se laisse aller à ce vice infâme fréquemment et par un exercice continu ; il suffit qu'il ait commis l'acte une seule fois. Aussi m'étonné-je de voir Barbosa, comme nous l'avons dit plus haut (n° 57), affirmer que tout le monde comprend ce mot
 exercere
 comme emportant l'idée d'habitude répétée et presque coutumière, lorsqu'il a contre lui le fait constaté par la pratique universelle des tribunaux laïques. De là suit que, même dans cette Constitution que j'ai citée et qui commence par
 Horrendum
, le mot
 exercere
 doit être pris, non seulement dans le sens de répéter souvent, mais encore dans le sens de commettre une seule fois la Sodomie.


63. Cette solution reçoit encore une confirmation plus éclatante de ce que, par sa seconde Constitution, le Pape n'a pas adouci la première et n'y a en rien dérogé. Au contraire, il déclare que, par la seconde, il veut plus complètement et avec plus de vigueur poursuivre ce qu'il avait sanctionné dans la première. Or, dans la première, pour que le coupable soit livré au bras séculier, il ne requiert pas chez le clerc Sodomite la fréquence des actes suffit qu'il ait fait (c'est le terme employé) ce qui est rendu certain par un seul acte. Donc il s'ensuit que le mot exercere, placé dans la seconde Constitution, ne doit pas être séparé de la première. Autrement, la seconde Constitution, qui avait pour but de renforcer celle qui l'avait précédée, ne ferait que la diminuer. Ce résultat répugne à la raison.

64. Dira-t-on qu'il ne faut pas controverser sur l'intention du législateur, quand on a sa déclaration et que, comme dans l'espèce, on possède la Déclaration Papale attestée par le grand canoniste Navarrus en ces termes : Troisièmement, je dis que cette Constitution ne s'applique pas à n'importe quel clerc, mais seulement à celui qui exerce, expression employée exprès par Grégoire XIII, etc., et que, par conséquent, il n'y a plus matière à aucun doute.

65. Je réponds que Navarrus parle manifestement de l'Irrégularité (et conséquemment des autres peines spirituelles), comme on le voit évidemment au n° 249, où il recherche si le clerc Sodomite est irrégulier. Et il explique la Bulle du Bienheureux Pie V, à savoir que les peines spirituelles qui y sont portées et qui, selon lui, sont encourues de plein droit, frappent seulement le clerc qui par des actes fréquents exerce le vice innommable. Donc la Déclaration Papale n'est relative qu'aux peines spirituelles, car elles ne sont encourues que par le coupable d'habitude. Donc, en cette déclaration, ne peut être comprise la peine corporelle portée dans la première constitution et confirmée dans la deuxième.


66. Il faut, en effet, remarquer que, dans la première Constitution que nous avons rapportée plus haut (n° 54), la peine corporelle est portée seule contre les clercs Sodomites. Mais dans la seconde, où le Pape a voulu augmenter le châtiment, il a ajouté les peines spirituelles perte du privilège de clerc, privation de la charge, de la dignité et du bénéfice ecclésiastique. Et en admettant que ces peines spirituelles ne soient encourues que par le Sodomite d'habitude, il ne s'ensuit pas qu'il en soit de même de la peine corporelle. La Déclaration Papale est seulement relative aux premières, et non à la dernière. Par suite, tous les auteurs qui, voulant que le clerc Sodomite soit livré à la Curie Séculière seulement quand il commet souvent le crime innommable, se rallient à Navarrus comme au porte-drapeau de cette opinion, s'autorisent de lui mal à propos, puisque Navarrus ne souffle pas un mot du châtiment corporel, mais que, comme nous l'avons dit, il parle uniquement des peines spirituelles. C'est pourquoi on le cite à tort à l'appui de cette opinion. Il en est de même de Rodriguez qui, tout en adoptant l'avis de Navarrus relativement aux peines spirituelles, s'en sépare cependant en ce qui concerne le châtiment corporel. Il dit en effet :
 Ceux qui n'exercent pas l'acte de Sodomie, bien qu'ils soient condamnés à la peine capitale, ne sont cependant pas punis de la peine rigoureuse (c'est la peine spirituelle portée par cette Constitution Horrendum)
, ainsi que Navarrus en fait la remarque. Conclusion : le clerc Sodomite, bien qu'il n'ait pas commis habituellement la Sodomie, doit être livré à la Curie Séculière, ainsi que le soutiennent la plupart des Docteurs classiques. Cette conclusion est encore corroborée par ceci : que si, en vertu des Constitutions du Bienheureux Pie V, le clerc ne doit pas être livré à la Curie Séculière pour tel ou tel crime de Sodomie, cependant il doit lui être livré en vertu du texte du chapitre
 Clerici, Extra. de Excess. Prœlat.


67. Et cette décision n'est pas infirmée parce que l'avis opposé a prévalu auprès de certains Tribunaux, ou qu'il est suivi dans la pratique. En effet, l'abus de quelques-uns ne peut, de préférence à la coutume légitime, être prescrit aux autres comme loi, surtout quand la raison et la loi réclament. Que si sur ce crime on ne peut composer, si d'aucune façon le coupable ne peut être gracié, si le Juge ne peut aucunement diminuer la peine portée par les lois, pas même à cause de la multitude des délinquants, ainsi que nous l'avons dit (n° 50), je ne puis comprendre comment ces Tribunaux négligent la peine ordonnée par la Constitution Papale et comment ils adhèrent aux opinions subtiles et embrouillées de quelques Docteurs, opinions qui énervent la rigueur de la punition ecclésiastique et qui éludent les dispositions des très saints Pontifes, sanctionnées pour la bonne administration de la République Chrétienne.

68. Mais que, pour encourir les peines contenues dans la seconde Constitution, la sémination soit requise de manière à rendre le crime parfait en son genre, je ne le nie pas. Aussi bien, tous les Docteurs se rangent-ils à cette opinion. Cependant, je dis que si le clerc avait l'habitude de commettre cette saleté, s'il prenait un ignoble plaisir à pénétrer dans le vase postérieur, et s'il se retirait lorsque l'éjaculation est instante, etc., je dis qu'il n'encourrait pas moins la peine que s'il avait accompli l'acte : attendu que sa propre fraude ne doit pas lui servir de titre. C'est ainsi que, selon quelques Docteurs, tombe dans un cas réservé l'inceste qui, ayant coutume de forniquer avec une sœur consanguine, éjacule dehors, dans le seul but de ne pas tomber dans un cas réservé. Conséquemment, comme dans un pareil cas, le laïque ne devrait pas échapper â la potence et au bûcher, de même le clerc ne doit pas échapper aux peines établies par la Constitution.
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69. Enfin, que les peines citées plus haut concernent seulement le for extérieur et non pas le for intérieur, c'est une opinion insoutenable, car elle a contre elle la déclaration de Grégoire XIII rapportée en ces termes par Navarrus : En quatrième lieu, je dis que comme je désirais qu'il envisageât seulement le for intérieur, le même très saint Pontife me répondit qu'il envisageait aussi le for intérieur, attendu qu'on ne fonde pas sur une présomption, et qu'il ne faisait pas de différence entre les deux fors. Donc, si ces auteurs suivent Navarrus, porte-drapeau de leur opinion, ils doivent le suivre aussi dans cet avis corroboré par la Déclaration Papale.

70. Il y a encore controverse entre les Docteurs, sur le point de savoir si le clerc Sodomite occulte encourt lesdites peines. Communément, on tient pour la négative ; car pour les encourir il faut que le délit soit notoire ou de fait ou de droit, à savoir, par sentence du Juge, comme beaucoup l'écrivent. Selon eux, pour le crime occulte de Sodomie, Je Clerc n'encourt ni irrégularité ni suspension ; par conséquent, il ne lui est pas interdit de prendre les Ordres sacrés ni d'obtenir des bénéfices. Et bien que, dans ladite Constitution, la privation des bénéfices soit emportée de plein droit, de sorte qu'ils pourraient être obtenus avant la sentence ; cependant, en conscience, ces bénéfices peuvent être retenus jusqu'à ce que le Juge en arrive à la sentence déclaratoire.

71. Mais lorsque la sentence du Juge est rendue, les peines ci-devant indiquées sont encourues, et ceux qui ont été ainsi condamnés pour le crime abominable ne peuvent en aucune façon être promus aux Ordres ni les exercer, parce que, rendus infâmes par ce crime énorme, ils deviennent, ipso jure, irréguliers. Et celui qui a été ainsi condamné par sentence, ne peut, Clerc séculier, être dispensé sur l'irrégularité par l'Évêque, ni, régulier, par son Prélat. Cette dispense est réservée au Souverain Pontife. Mais pour le régulier, il faut savoir si c'est après sa profession qu'il a été condamné pour le crime abominable. S'il avait été condamné dans le siècle et qu'ensuite il ait été admis en Religion, il pourrait être dispensé de l'irrégularité, parce que les Prélats réguliers, partageant les privilèges des Ordres Mineurs, peuvent, à l'exception de l'irrégularité qui provient d'homicide volontaire et de bigamie, dispenser d'une irrégularité quelconque ceux qui entrent dans l'Ordre.

72. Et bien que certains auteurs tiennent que les peines des Sodomites ne lient pas ceux qui sont succubes dans une pareille abomination, parce que l'on ne peut les dire Sodomites, mais seulement coupables de mollesse (sur ces derniers les lois pénales sont muettes), cependant cette opinion est communément rejetée. Car les peines précédemment indiquées s'appliquent tant aux agents qu'aux patients. C'est l'opinion soutenue généralement par les Docteurs d'après les ternies de la Bulle du Bienheureux Pie V.

73. Quant aux réguliers, ils doivent garder leurs propres Constitutions et, selon leurs articles, modérer la sentence et les peines que mérite le crime. Nous autres, Mineurs de l'Observance, nous avons les statuts suivants

74. Si quelque Mineur (que Dieu détourne ce malheur !) a été noté et légitimement convaincu du crime innommable, pour lequel la colère de Dieu est tombée sur ses fils de défiance que, tout à fait nu, avec ses seules grègues en présence des frères convoqués en chapitre, les mains liées, il soit rigoureusement flagellé, qu'il récite le psaume Miserere mei Deus, etc., et qu'il soit en quelque sorte brûlé au milieu des flammes légères placées çà et là autour de lui. Puis, qu'il soit condamné irrévocablement à ta prison perpétuelle, où il devra jeûner au pain et à l'eau trois fois au moins par semaine et pleurer sa vie dans la douleur et dans l'amertume.

75. Toutefois, le Ministre Général pourra le libérer de ladite prison après quelques années, s'il voit en lui assez d'indices de contrition pour ne pas le regarder comme indigne de tel pardon et miséricorde. Cependant, le condamné sera privé à jamais du droit de suffrage et sera inhabile à toutes les charges de la Religion. Mais si de nouveau il est noté à cause du crime abominable, « s'il est légitimement convaincu, il sera envoyé aux galères perpétuelles. Tels sont les termes des Statuts Vallisolétaniens, chap. 8, titre du Châtiment de ceux qui auront transgressé la chasteté.

76. Pareillement dans le texte, au titre De la Torture, on lit après le § 2 Vu l'exécution du crime abominable, le coupable sera torturé par le feu, devant lequel on le forcera à tenir ses pieds oints de lard, pendant un temps très court, cela de façon à ne pas le rendre inhabile à la marche. Ce supplice pourra être prolongé jusqu'à deux Miserere. Pendant qu'on le récitera, on interposera, pour que les pieds ne soient pas brûlés, une planche -de bois, afin de tempérer l'ardeur du feu.'

77. Quant au premier statut, il se présente un premier doute : Quel est le sens de ces mots aura été noté et légitimement convaincu


78. Je réponds En droit,
 notare et notari
 ont diverses significations qui, logiquement, doivent être interprétées selon le sujet traité. Parmi ces significations, il y en a une d'après laquelle
 notari
 signifie être marqué d'infamie, être réputé infâme, être touché dans l'estime, ainsi qu'on le déduit de plusieurs Droits. Donc
 notatus
 est pris ici pour note d'infamie, rendu infâme par le crime innommable. Et dans le texte on doit faire entrer toutes les façons par lesquelles la connaissance de l'infamie arrive aux oreilles du Juge, soit par renom, soit par insinuation et clameur, soit par accusation, soit par dénonciation ou par plainte. De quelque façon que le Juge vienne à le savoir, il doit procéder.


79. Je réponds en second lieu : On dit légitimement convaincu celui dont la culpabilité a été prouvée par témoins ou par instruments, ou par indices indubitables ou par notoriété de fait. L'une ou l'autre des façons indiquées rend la conviction parfaite. L'homme qui a été convaincu diffère de celui qui a fait des aveux, en ce que le statut qui existe pour l'un n'existe pas pour l'autre. Toutefois, dans ce texte, convaincu est pris dans le sens large, assez pour se pouvoir étendre même à l'aveu. Car, bien que l'aveu ne soit pas réputé être proprement une preuve, cependant on peut dire que le crime est prouvé d'une certaine façon par l'aveu du coupable, et que la culpabilité d'un homme peut être prouvée par l'aveu même de cet homme : la constatation du fait se tire en effet de l'aveu, comme il appert textuellement de l'un et l'autre Droit. Or une des preuves par lesquelles le coupable est convaincu est la constatation du fait, ainsi qu'il a été dit. De là suit que, dans ce texte, l'homme légitimement convaincu est celui dont la culpabilité a été prouvée par son propre aveu ou qui a été convaincu d'une autre façon, 80. Deuxième doute relativement au même statut : Quel est le sens de cette phrase : tout à fait nu avec ces seules grègues ?


81. Je réponds d'abord : L'expression
 tout à fait
, qui dans ce cas emporte l'idée de toute part, n'est pas mise, là pour rien, car dans une loi ou un statut les mots ne doivent pas être oiseux ; ils doivent, au contraire, faire quelque chose.
 Tout à fait
 signifie donc que le coupable, nu totalement et de toutes les parties de son corps, à l'exception des seules grègues, doit être flagellé et bien que les sandales ou les socques ne soient pas, à proprement parler, des vêtements (car cela n'empêche pas qu'on puisse dire nu-pieds celui qui se sert de sandales ou de socques), cependant, ces chaussures, à certain égard, peuvent être appelées des vêtements, parce qu'elles revêtent une partie du pied, de sorte qu'on ne peut dire nu tout à fait, dans toutes les parties de son corps, l'homme qui marche ainsi chaussé. Donc, le sens du statut est le suivant pour que le châtiment du coupable soit plus grand et plus grande soit son ignominie, lorsque le Sodomite sera dans sa prison, on lui retirera tous ses vêtements à l'exception des grègues ; puis, les pieds tout à tait nus et les mains liées derrière le dos, il sera amené dans le chapitre.


82. Je réponds en second lieu : Comme dans le statut il n'y a pas simplement que le coupable soit flagellé, mais que le mot rigoureusement y est ajouté, on doit comprendre ou que les coups de fouet seront fortement appliqués par un flagellant, ou que deux flagellants se reprendront alternativement pour que la flagellation soit plus grave que la flagellation ordinaire. Et si l'on demande par qui le coupable doit être flagellé, je dis que dans les Provinces où c'est la coutume que les coupables soient flagellés dans le for paternel par le Vicaire du Couvent (c'est ce qui a lieu pour les provinces d'Espagne), sur l'ordre du Prélat, le condamné pourra aussi, dans ce cas, être flagellé par le Vicaire. Mais dans les autres Provinces, cette flagellation doit être faite par un frère laïque, gardien de la prison ; car dans les fors séculiers, les concierges d'écrou exécutent cette besogne. Et bien que j'aie dit ailleurs que le Religieux n'est pas tenu d'obéir au Juge lorsqu’il y va de sa propre infamie, comme Par exemple s'il flagellait un condamné, ce qui le ferait montrer au doigt comme bourreau par les mitres Moines. Cependant, si cela ne se peut, à défaut de concierge, c'est l'affaire du Gardien de la prison. Sa charge, en effet, l'oblige â obéir dans cette occasion, car chez nous il n'est pas permis d'employer des laïques séculiers pour la torture des Religieux. Le supplice de la corde fait seul exception.

83. Je réponds en troisième lieu : C'est excellemment que le feu est employé pour expier la turpitude de ce forfait puisque, par le feu aussi et par le soufre, du haut du ciel, Dieu a puni l'infâme Pentapole. Toutefois, les flammes doivent être faibles ; elles ne doivent pas brûler, mais montrer que le coupable a mérité d'être brûlé et servir plus à l'ignominie qu'à la torture. Raynaldus n'approuve pas cette pratique suivie par quelques Juges à l'égard des mineurs de dix-huit ans, parce que, dit-il, cela pourrait être tourné en dérision. J'ai vu, en effet, souvent, très souvent, ajoute-t-il, à Rome et au dehors, les enfants allumer sur les chemins des bottes de paille et sauter çà et là au travers des flammes. Mais sa raison n'est pas valable en Religion, où l'on ne s'amuse pas de la sorte. Puis, le condamné ne saute pas au travers des flammes, et il n'est pas habillé en ce moment critique. Au contraire, il est tout nu et forcé de sentir les flammes qui sont placées autour de lui, bien qu'elles ne soient pas trop violentes, et ce spectacle, chez qui en est témoin, doit, non pas exciter la risée, mais la crainte. Or, pour que les flammes soient légères, selon l'intention du Statut, elles pourront être nourries d'étoupe et de paille ou de toute autre matière inflammable placée autour du Sodomite.

84. Troisième doute relatif au même Statut : Comment la peine peut-elle être graduée, lorsque le crime est aggravé par quelque circonstance, par exemple en cas de rupture de l'anus, etc., ou lorsqu'un grand scandale séculier s'en est suivi ?

85. Je réponds Bien que la peine portée par la loi ne doive être ni augmentée ni diminuée, car le Juge ne doit être ni plus clément ni plus sévère que la Loi, cependant, s'il survient une qualité ou une circonstance qui aggrave le délit, les peines statutaires peuvent être augmentées, comme disent les Docteurs, et beaucoup plus gravement si les délits sont compliqués. Car la peine qui ne pouvait être appliquée pour un seul délit est appliquée lorsqu'un autre délit vient s'y ajouter. Donc, selon la qualité ou la circonstance du délit, il faut modérer l'augmentation de la peine. En effet, si le crime a été commis dans le cloître, si même il a été commis avec violence ou s'il y a eu fracture, les jeunes pourront être qualifiés : le coupable ne mangera pas son pain et ne boira pas son eau dans sa prison ; mais on lui fera subir cette punition à genoux dans le réfectoire, en présence des Frères ; et ce pour sa plus grande confusion. On y ajoutera la flagellation une fois, deux fois, trois fois (selon la qualité aggravant le délit) par semaine. Mais si le bruit du crime s'est répandu dans le peuple, s'il s'en est élevé un grand scandale au détriment de la religion, afin de réparer ce scandale, la punition du délinquant devra être publique et il sera envoyé aux galères. En effet, si comme on le voit dans le Statut, la réitération du délit est cause suffisante pour faire changer la prison en galères, cette dernière peine est suffisamment motivée par la grandeur du scandale et la nécessité de relever la réputation de l'Ordre, souillée par un pareil délit la circonstance du scandale aggravant le délit aussi bien que la récidive.
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86. Le quatrième doute est relatif au deuxième Statut donné plus haut (n° 75) Après combien d'années de prison patiemment et exemplairement supportées, le Supérieur général peut-il libérer le condamné ?


87. Je réponds Sanctorus pense qu'il faut sept ans. Il tire son argumentation de la pénitence du curé fornicateur. Selon les anciens canons, cette pénitence devait être de sept ans, et quand elle était finie, l'Evêque pouvait rétablir le curé dans son ancien grade. Mais cette sentence est trop sévère et ce canon ne peut être appliqué à l'espèce présente ; car, dans l'autre cas, il s'agit de replacer dans son ancien état le coupable qui a subi la peine légale. Or ici il s'agit d'abréger le temps de la peine portée par la loi, abréviation qui a pour cause un amendement de vie. Un passage, dont on peut légitimement arguer, se trouve dans
 l'Anthentica de Monachis
. On y lit : Pour une médiocre expiation des péchés et pour l'augmentation des vertus, le témoignage de trois années est suffisant. Il s'agit là de l'approbation à donner à ceux qui demandent à être reçus moines. Car, bien qu'auparavant ils aient vécu dans le vice, si pendant trois ans ils ont mené une vie louable, il est de règle que l'amendement de vie qu'ils prouvent soit suffisant pour les admettre à prendre l'habit monastique. Nous sommes donc dans le cas. En effet, bien qu'un homme se soit montré le plus infâme de tous en commettant un si grand crime, toutefois, si pendant trois ans il a fait voir les signes d'un véritable repentir, il manifeste un changement et un amendement de conduite suffisants pour pouvoir être légitimement dispensé de la prison perpétuelle par le Supérieur Général.


88. Cinquième doute sur le même Statut. Le moine étant libéré de prison, comme il vient d'être dit, le Supérieur Général peut-il de nouveau le rendre habile au droit de suffrage et aux charges de l'Ordre ?

89. Je réponds négativement. En voici la raison. Un tel moine reste privé de la faculté de faire les actes légitimes, il reste infâme et par conséquent irrégulier, comme il appert de ce qui a été dit plus haut. Or le Pape seul peut donner dispense quant à cette irrégularité, ainsi que nous l'avons ci-dessus prouvé (n° 71).

90. Sixième doute touchant le troisième Statut, ou mieux, Texte, donné précédemment (n° 76) : Quand et comment doit-on employer la torture du feu à l'égard du coupable du crime innommable ?

91. Je réponds : Bien que la torture par le feu soit maintenant répudiée par tous les tribunaux séculiers, cependant chez nous elle doit être rigoureusement employée dans ce cas. Si, en effet, cette torture est de toutes la plus énergique, elle est on ne peut plus appropriée à l'inquisition de ce crime abominable entre tous : et notre loi, qui a édicté cette sanction pour l'horreur qu'inspire un crime si infâme, doit être observée dans toute sa rigueur.

92. Je réponds en second lieu : Lorsqu’il existe contre le prévenu assez d'indices pour qu'il soit torturé comme Sodomite, le Juge, afin de tirer de lui la vérité, ne peut avoir recours un genre de torture autre que le feu. La raison en est que le genre ou l'espèce de torture correspond, dans le texte où il est prescrit, à l'espèce des délits. Or la violence ou la durée de la torture dépend de la plus grande ou plus petite valeur des indices. Quand donc il existe contre le prévenu du crime innommable des indices suffisants pour employer la torture, il faut absolument appliquer la torture du feu, sans toutefois aller jusqu'à son extrême durée indiquée dans le Texte, soit deux Miserere, mais plus ou moins, selon la valeur des indices recueillis dans ce laps de temps. Mais en voilà assez sur cette honteuse iniquité.
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